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Introduction



1er Chapitre

L’endettement de la commune, 
pierre angulaire des orientations 
budgétaires



Eléments structurants depuis le DOB 2016
Encourt total de la dette au 1er janvier 2017 : 7 407 629€, soit 1 566€/h  
(4 730 habitants), soit 50€ au delà du seuil maximum (comptable - DGFIP)

Les conclusions définitives de la Chambre Régionale des Comptes (CRC) suite à 
son contrôle de gestion sur les années 2010 à 2014

financement des projets à venir suite étude urbaine (cheminement doux 
centre-ville vers NGS et futur collège),  réfection gymnase, maison multi-sports, 
salle des fêtes, …

Transfert des zones d’activités à la nouvelle CC Grand Sud Tarn & Garonne

Délibération du 8 novembre 2016



Nouveau groupe scolaire : amortissement 
à partir de 2019 du second emprunt NGS, 
~ 110 000€ annuité

Révision des taux des crédits en cours 
contractés au Crédit Agricole.

Profil d’extinction de la dette budget principal compte tenu des nouveautés



Le budget d’une commune doit s'appréhender de façon consolidée

Budget annexe assainissement 

Budget Association Foncière de 

Remembrement (AFR)



Etablissement d’un état des lieux 

des flux financiers entre la 

commune et l’intercommunalité

Clarification de la répartition des 

compétences entre la commune et 

l’intercommunalité

Opportunités liées à la création de la Grand Sud 
Tarn & Garonne

Mise en place de la Commission 

Locale d’Evaluation des Charges 

Transférées - CLECT

La valorisation du patrimoine 

communal mis à disposition de 

l’intercommunalité
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2ème Chapitre

Conserver une Capacité 
d’Autofinancement nette positive
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Intérêts de la 
dette

Capacité 
d'Autofinance

ment brute

Charges de 
personnels

Subventions et 
Dotations

Emprunts

Charges Recettes

Capital de la 
de dette

Dépenses 
d’investisseme

nt
Capacité 

d'Autofinance
ment brute

CAF NETTE = CAF BRUTE - Capital de la dette



2016 : gain de 40k€ suite mise en place magasin et gestionnaire, et d’un 
service entretien mécanique
poursuite de la rationalisation des subventions vers autres collectivités, 
groupements, associations

 2012 2013 2014 2015 2016 Prévi 2017

Chapitre 011 –
Charges générales

 1 078 
600 €

 1 172 
942 €

   1 238 410 €   1 181 057 €    1 099 994 €   1 130 000 €

% évolution  8.75% 5.58% -4.63% -6.86% 2.73%

Chapitre 65 – Autres 
charges 

    474 481 
€

    514 444 
€

  513 435 
€

 498 035 
€

  403 834 
€

 411 000 
€

% évolution  8.42% -0.20% -3.00% -18.91% 1.77%



Augmentation constante 

+ transfert de compétences (urba, cni)
+ ouverture NGS
+ augmentation de la charge / projets
+ facteurs externes (indice, SMIC, 

Glissement Vieillesse Technicité 
GVT, etc)

- départ à la retraite
- transfert de compétence

Charges de personnel



● La dotation globale forfaitaire (DGF) 
doit “moins baisser” en 2017 par 
rapport à 2016

● La dotation de Solidarité Rurale 
(DSR) est dotée de crédits 
supplémentaires, nous devrions ne 
bénéficier 

● Cessions 
● Travail d’optimisation fiscale
● Attribution de compensation par la 

CC
● Redevances annuelles des Graviers 

Garonnais

Informations caractéristiques de 2017 pour les recettes



3ième Chapitre

la recherche de financements 
innovants pour les projets à venir



2017 - finalisation de 3 chantiers majeurs 

- le nouveau groupe scolaire (budget principal)

- l’assainissement route d’Auch (budget annexe)

- l’aménagement de la ZA Faouquette (transférée à 

l’intercommunalité)



- Aménagement de la salle 

multi sports - subvention 

73 000€ (CD82)

- éclairage public (SDE), 

voirie, tyrolienne, 

(subventionné)

- aire de jeux mjc, 

aménagement mairie et 

services techniques (fond 

propres)

Contrat de ruralité 

- Sécurisation du 

cheminement piéton 

entre le nouveau groupe 

scolaire et le centre ville 

- Rénovation du gymnase



Financement sur fonds propres - la ligne directrice à suivre
 L’affectation du résultat (compte 1068) : il 
sera proposé au Conseil Municipal, lors du 
vote du compte administratif, d’affecter le 
résultat de clôture de 2016 sur l’exercice 
2017. 

C’est à cet article comptable que se 
matérialise l’optimisation de la trésorerie, 
nous suivons ainsi les préconisations de la 
CRC

Cessions : (recette exceptionnelle) 

signées en 2016, elles constitueront une 
recette de 160k€ TTC en 2017

FCTVA : Les dépenses pour le NGS généreront 
en 2018 et 2019 des ressources en fond 
propre, et viendront financer pour partie les 
projets cités précédemment


